
DÉTECTEUR DE FUMÉE À PILES 
AVEC CAPTEUR OPTIQUE ET 
AUTONOMIE DE 5 ANS

Présentation et fonctionnalités clés
Détecteur de fumée alimenté par pile utilisant un capteur 
optique, avec une autonomie standard de 5 ans. Ce détecteur 
comprend une fonction de contrôle « silence » permettant de 
désactiver temporairement les fausses alertes (comme celles 
causées par la cuisson ou la vapeur).

• Technologie de capteur de fumée optique

• Fonctionne sur pile – pile alcaline 9V incluse

• Autonomie de 5 ans

• Approuvé pour une utilisation sur les bateaux et dans les 
caravane

• Le bouton silence permet de désactiver temporairement les 
fausses alertes, comme celles causées par la cuisson ou la 
vapeur 

• Signal de fin de vie vous avertissant lorsque le détecteur doit 
être remplacé

• Garantie de 3 ans 

Spécifications techniques
Généralités

Type de capteur : Optique

Alimentation principale : Pile alcaline 9 V (fournie)

Autonomie de la pile : 5 ans

Niveau de sortie sonore : 85 dB (A) à 3 mètres

Options de montage : Montage au plafond ou au mur recommandé

Plage de température de 
fonctionnement :

0 °C à 40 °C

Plage d’humidité : Jusqu’à 93 % HR (sans condensation)

Stockage et transport : -20 °C à 60 °C, 5 % à 95 % HR
(sans condensation)

Poids et dimensions

Dimensions de l’alarme : 101 x 37 mm

Poids de l’alarme (sans 
les piles) :

117 g

Quantité par carton : 6 unités

Certifications/Homologations

BS EN14604:2005, CE
Fabriqué selon la norme ISO 9001

Garantie

Garantie constructeur de 3 ans
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